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ELECTIONS DES DELEGUES REGIONAUX 
BPCE MUTUELLE 

Un avenir qui s’appuie sur un passé fort 
 

Notre Mutuelle, jusqu’alors réservée aux seules Caisses d’épargne, s’ouvre aujourd’hui aux personnel et 
retraités de l’ensemble du Groupe BPCE . Quelle belle preuve de bonne santé et de confiance que cette 
reconnaissance de notre capacité à être l’outil de couverture santé du Groupe.  Cela compte au moment de 
renouveler votre confiance aux Délégués régionaux du Syndicat Unifié -UNSA. 

QUE DE CHEMIN PARCOURU 
Depuis sa création, il y a près d’un siècle, notre Mutuelle a su traverser les époques, affronter les épreuves, 
s’adapter aux réformes de santé successives. 
Cette longévité, synonyme d’expérience, d’anticipation et de bonne gestion, est directement associée à l’engagement 
des représentants du Syndicat Unifié-UNSA qui, historiquement, assurent la gouvernance de la Mutuelle. 

AGIR POUR CONSTRUIRE 
BPCE Mutuelle jouit d’une situation économique saine, garante de sa pérennité. C’est le fruit d’une gestion 
responsable où la démagogie n’a jamais pu s’installer. Nous avons su, quand les circonstances l’imposaient, 
prendre des décisions peu populaires. Agir ainsi, c’était notre responsabilité de gestionnaires de la Mutuelle. 
Les représentants du Syndicat Unifié-UNSA à la MNCE ont assumé ces choix dignes de la confiance que vous 
leur témoignez à chaque renouvellement des Délégués régionaux. Personne aujourd’hui ne se risquerait à 
contester le bien fondé de ces décisions. Sans cette clairvoyance et cette sincérité, notre Mutuelle 
n’existerait peut être plus ! Les fondations sont aujourd’hui solides. Cette saine gestion nous a permis, au 
cours de ces 3 dernières années, d’augmenter différents remboursements et de créer de nouvelles presta-
tions, sans répercuter le coût de ces améliorations dans les cotisations des adhérents.  

NOTRE CONTRAT DE SANTE A DE L’AVENIR 
L’amélioration des prestations et l’élargissement de leur périmètre constituent des réponses nécessaires 
face à la politique de désengagement de l’État en matière de santé  !  

Les représentants du Syndicat Unifié-UNSA à BPCE Mutuelle continueront de s’appuyer sur les effets du-
rables de la bonne gestion et s’engagent devant vous : "notre contrat de santé doit s’élargir pour mieux vous 
accompagner face au poids que représentent les dépenses de santé dans le budget des ménages".  
~ Demain, notre Mutuelle revalorisera des prises en charge sur plusieurs domaines et introduira de 

nouvelles prestations dans notre contrat santé.  

~ Demain, notre Mutuelle intégrera une « plateforme de santé » menant des actions auprès des pro-
fessionnels de santé afin de combattre les abus tarifaires qui grèvent votre budget familial et vous 
garantir des coûts encadrés. 

~ Demain, notre Mutuelle vous proposera de souscrire une offre de garantie dépendance vous permet-
tant, si cela devait arriver un jour, de faire face aux difficultés matérielles liées à la perte d’autonomie.  

Prenez votre Mutuelle à cœur avec le Syndicat Unifié-UNSA 
Votez pour les candidats que nous soutenons !  
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